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PROPOSITION DE MODIFICATION DE L’ARTICLE 96

Le Comité d’appel pour cause disciplinaire secondaire tient peu de réunions. 
Toutefois, le CEX procède à des nominations annuellement au cas où un cas 
d’appel se présenterait. Pour rendre le processus plus efficace et efficient, il est 
recommandé de prévoir des mandats à durée indéterminée.  

Tiré à part des Statuts et règlements 

Université de Moncton 

Article 96 COMITÉ D'APPEL POUR CAUSE DISCIPLINAIRE SECONDAIRE 

NATURE 

96 (1) Le Comité d'appel pour cause disciplinaire secondaire est un comité permanent qui relève 
du Comité exécutif. 

(2) Les décisions du Comité sont sans appel. 

ATTRIBUTIONS 

(3) Plus concrètement, le Comité entend en appel et tranche tout grief déposé par une 
personne étudiante qui, en raison d'une infraction à un règlement disciplinaire faisant 
partie des règlements généraux de l'Université, à un arrêté municipal ou à une loi 
provinciale ou fédérale, encourt une peine autre que la suspension, la non-réadmission 
ou l'expulsion. 

(4) Le Comité se compose : 

a) de la vice-rectrice ou du vice-recteur à l’administration et aux ressources humaines
(ou sa déléguée ou son délégué) qui assume d'office la présidence, mais sans y avoir
voix délibérative;

b) de deux personnes étudiantes, membres du Conseil de l’Université, que nomme le
Comité exécutif pour un mandat indéterminé;

c) d’une professeure ou d’un professeur, membre du Conseil de l’Université, que
nomme le Comité exécutif pour un mandat indéterminé;

d) d’une ou d’un membre du Conseil de l’Université, que nomme le Comité exécutif
pour un mandat indéterminé.

(5) Les propositions de candidature sont faites dans les quinze jours suivant la demande 
du Comité exécutif, à défaut de quoi celui-ci procède aux nominations. 

(6) Tout membre du Comité se trouvant en conflit d'intérêts, pour quelque raison que ce soit, 
doit se désister. 
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RÉUNIONS 

(7) Le Comité tient des réunions au besoin. Les avis de convocation sont donnés, 
verbalement ou par écrit, par la présidence au moins vingt-quatre heures avant la 
réunion. 

QUORUM 

(8) Le quorum est de quatre membres, dont une professeure ou un professeur et une 
personne étudiante. 

DURÉE DU MANDAT 

(9) Le mandat des membres nommés prend fin dès qu’il y a perte de qualité. 

RÈGLES DE PROCÉDURE 

(10) Sous réserve des Statuts et règlements, le Comité peut adopter des règles de procédure 
pour la gouverne de ses délibérations et toute autre mesure pour régir la procédure de 
réunion. 

DOSSIER 

(11) Un seul dossier est constitué et placé sous la garde de la présidence; il peut être consulté 
par les parties, mais ne peut être reproduit. 

RAPPORT ANNUEL 

(12) Le Comité fait rapport au Comité exécutif au moins une fois l'an. 

DROIT D'APPEL 

(13) Les parties en cause disposent de trente jours après le prononcé de la peine pour faire 
appel de la décision du Comité disciplinaire. La partie appelante doit signifier son appel 
par écrit à la présidence du Comité, le cachet postal faisant foi de la date. 
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